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DRSR
-  arrêté  2018  DRSR/SESR/SRSR n°011  du  18  mai  2018  portant  sur  la  réglementation  temporaire  de  la
circulation sur l’autoroute A10 du réseau COFIROUTE entre les PR 0 et 15+279 puis 22+594 et 23+599 dans
le département de l’Essonne et sur l’autoroute A10 entre les PR 15+279 et 22+594 puis 23+599 au 26+366
dans le département des Yvelines

DCPPAT
-arrêté  préfectoral  n°  2018-PREF/DCPPAT/BUPPE/076  du  17  mai  2018  mettant  en  demeure  la  Société
LOMATRA de régulariser  sa  situation administrative  pour  ses  installations  localisées  27 Route  de Jouy à
BIÈVRES

-  arrêté  préfectoral  n°  2018-PREF/DCPPAT/BUPPE/077  du  17  mai  2018  portant  imposition  de  mesures
conservatoires  dans  l’attente  de  la  régularisation  administrative  des  installations  exploitées  par  la  Société
LOMATRA  sises 27 Route de Jouy à BIÈVRES

-  arrêté  préfectoral  n°  2018-PREF/DCPPAT/BUPPE/078  du  18  mai  2018  mettant  en  demeure  la  Société
d’Exploitation Carrières et Matériaux (S.E.C.M.) de respecter les dispositions applicables à l’exploitation de la
carrière de sablon localisée Lieu-dit "Les Rochers" à BOISSY-SOUS-SAINT-YON
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